
Conseil Communautaire 

Lundi 18 décembre 2017



Ouverture de séance

INTRODUCTION



Désignation du secrétaire de séance

Approbation du compte-rendu du Conseil communautaire du 9 novembre 2017



Élection d'un Vice-Président

INSTANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE PROCEDER à l'élection d'un Vice-Président, afin de pallier la vacance d'un siège

DE PROCLAMER ………………………………… conseiller communautaire, élu(e) Vice-Président



Règlement intérieur de la Commission
d'Appel d'Offres et de la Commission 

de Délégation de Service Public

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'APPROUVER le règlement intérieur de la Commission d' Appel d'Offres 
et de la Commission de Délégation de Service Public 
de la Communauté de Communes Roumois Seine

INSTANCES



Création d'un budget annexe pour 
le pôle d'instruction des autorisations droit des sols

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'ADOPTER la création d'un Budget Annexe intitulé 
« Instruction de l'Autorisation du Droit des Sols » 
pour 2018



Autorisation du Président d'engager, liquider 
et mandater les dépenses de fonctionnement 

et d'investissement dans l'attente 
du vote du Budget Primitif

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'AUTORISER le Président à engager, liquider et mandater 
les dépenses de fonctionnement dans la limite des crédits ouverts en 2017 
et en investissement dans la limite de 25 %, à savoir : 
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Autorisation du Président d'engager, liquider 
et mandater les dépenses de fonctionnement 

et d'investissement dans l'attente 
du vote du Budget Primitif

FINANCES

Pour le Budget Principal :
Chapitre 20 : 71 335 €, Chapitre 204 : 89 608,63 €, Chapitre 21 : 1 038 038,79, 
Chapitre 23 : 518 524,95 €, Chapitre 27 : 7 000 €, TOTAL : 1 724 507,37 € 

Pour le Budget Annexe Service d’Aide à Domicile : 
Chapitre 21 : 4 256,04 € 

Pour le Budget Annexe Office du Tourisme : 
Chapitre 21 : 7 125 € 

Pour le Budget Annexe ZA Thuit Anger : 
Chapitre 21 : 1 400 € 
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Autorisation du Président d'engager, liquider 
et mandater les dépenses de fonctionnement 

et d'investissement dans l'attente 
du vote du Budget Primitif

FINANCES

Pour les Budgets Annexes Parc du Roumois, ZA Quillebeuf : 
Uniquement des crédits réels ouverts en remboursement de capital 
en section d'investissement sur 2017

Pour le Budget Annexe Assainissement : 
Chapitre 20 : 10 125 €, Chapitre 23 : 465 221,09 €, Chapitre 45 : 35 000 €, TOTAL : 510 346,09 € 

Pour le Budget Annexe SPANC : 
Chapitre 20 : 6 205 €, Chapitre 21 : 49 784,50 €, Chapitre 23 : 375 €, Chapitre 45 : 118 500 €, 
TOTAL : 174 864,50 € 
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Décision modificative N° 1 :
Budget Annexe SPANC Roumois Nord

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'ADOPTER la décision modificative n°1 suivante du Budget Annexe SPANC 
Roumois Nord pour 2017 

Section de fonctionnement Budget Annexe 
SPANC Roumois Nord : Section d’investissement Budget Annexe 

SPANC Roumois Nord :



Décision modificative N° 2 :
Budget Annexe SPANC Amfreville

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'ADOPTER la décision modificative n°2 suivante du Budget Annexe SPANC 
Amfreville pour 2017 

Section de fonctionnement Budget Annexe 
SPANC Amfreville :

Section d’investissement Budget Annexe 
SPANC Amfreville :



Décision modificative N° 3 :
Budget Annexe Service d’Aide à Domicile

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'ADOPTER la décision modificative n°3 suivante du Budget Annexe 
Service d’Aide à Domicile

Section de fonctionnement Budget Annexe 
Service d’Aide à Domicile :



Décision modificative N° 2 :
Budget Principal

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'ADOPTER la décision modificative n°2 suivante du Budget Principal

Section de fonctionnement 
Budget Principal : Section d’investissement 

Budget Principal :

-
-



Modification de la composition de la Commission 
Locale d'Évaluation des Charges Transférées

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE MODIFIER la liste des membres appelés à siéger au sein de la Commission 
Locale d'Évaluation des Charges Transférées (CLECT) de la manière suivante : 

Mme Christine VAN-DUFFEL représente la commune du Thuit de l'Oison



Attribution de compensations définitives 
pour l’année 2017

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE FIXER le montant définitif des attributions de compensation pour l'exercice 2017 
à la somme de 359 994 €, dont le détail figure en annexe,

DE DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal 
Roumois Seine pour 2017



Attribution d'une subvention de fonctionnement 
à l' Agence Départementale d’Information sur 

le Logement et évolution du partenariat

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DECIDER de donner son accord à la reconduction de la subvention 
de 1 600 € au profit de l' ADIL pour l'année 2017

D'AUTORISER le Président à signer tous les documents afférents

DE DONNER son accord pour engager une réflexion avec l'ADIL en vue de l'évolution 
du service qui serait, le cas échéant, à traduire dans une convention de partenariat



Subvention à l'association sportive 
du collège Le Roumois de Routot

FINANCES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'OCTROYER, pour l'année 2017, une subvention de 1 000 € 
à l'association sportive du collège Le Roumois de Routot



Uniformisation des tarifications 
du service enfance jeunesse

ENFANCE

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'ADOPTER les tarifs proposés des Accueils de Loisirs qui prendront effet     
à compter du 1er janvier 2018



Règlement de fonctionnement 
de la commission d'attribution des places 

dans les structures multi-accueils 
et du guichet unique de la petite enfance 

ENFANCE

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE VALIDER le règlement de fonctionnement de la commission d'attribution 
des places dans les structures multi-accueils et du guichet unique de la petite enfance



Règlement intérieur 
des accueils de loisirs périscolaires 

ENFANCE

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE VALIDER le règlement intérieur des accueils de loisirs périscolaires



Règlement intérieur 
des accueils de loisirs extrascolaires 

ENFANCE

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE VALIDER le règlement intérieur des accueils de loisirs extrascolaires



Règlement intérieur 
des accueils jeunes

ENFANCE

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE VALIDER le règlement intérieur des accueils jeunes



Signature avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de l'Eure d'avenants 
aux Contrats Enfance Jeunesse

ENFANCE

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

- D'APPROUVER ces avenants aux Contrats Enfance Jeunesse existants

D'AUTORISER le Président à les signer



Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE VALIDER le nouveau règlement de fonctionnement de la RPA 
de Grand-Bourgtheroulde qui prendra effet au 1er janvier 2018

D'AUTORISER le Président à signer ce règlement de fonctionnement

Règlement 
de fonctionnement 

de la Résidence 
pour Personnes Agées

RESIDENCE POUR PERSONNES AGEES



Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE VALIDER le nouveau contrat de séjour pour les résidents 
de la RPA de Grand-Bourgtheroulde qui prendra effet au 1er janvier 2018

D'AUTORISER le Président à signer les contrats de séjour

Contrat de séjour 
de la Résidence 

pour Personnes Agées

RESIDENCE POUR PERSONNES AGEES



Règlement Général de voirie

VOIRIE - BATIMENT

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'ADOPTER le règlement général de voirie communautaire 



Remboursement des frais d'entretien 
à la SCM Bacheley-Chevalier 

VOIRIE - BATIMENT

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'AUTORISER Monsieur le Président à reverser les sommes perçues à tort 
à la société SCM Bacheley-Chevalier concernant les frais d'entretien des locaux 
pour l’année 2017



Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'ADOPTER le règlement communautaire d'assainissement non collectif 

ASSAINISSEMENT

Règlement intérieur 
de l'assainissement non collectif



Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'ADOPTER le règlement communautaire d'assainissement collectif 

ASSAINISSEMENT

Règlement intérieur 
de l'assainissement collectif



Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE FIXER le montant de la part Communauté de Communes pour 2018 à …. € HT/m3

ASSAINISSEMENT

Fixation du montant de la redevance 
d'assainissement - Part fixe 



AMÉNAGEMENT - ENVIRONNEMENT

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'APPROUVER le partenariat avec Manche Numérique 
et d'autoriser le Président à signer la convention avec ce partenaire, 
Convention cadre pour l'accès à la centrale d’achats

D'AUTORISER le Président à signer le bon de commande relatif 
aux besoins de la Communauté de Communes en bornes visio-relais, 
dans le cadre de l'action n°5 de l'avenant TEP-CV

DE PERMETTRE au Président de solliciter les versements de l'aide TEP-CV 
correspondant à cette action 

Déploiement de bornes numériques et de visio-relais 
sur le territoire de la Communauté de Communes 



AMÉNAGEMENT - ENVIRONNEMENT

Syndicat Départemental d'Énergie 76 
- Désignation d'un représentant -

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DESIGNER Charly Noël représentant titulaire de la collectivité pour siéger 
à la commission paritaire du Syndicat Départemental d'Énergie 76 



TOURISME
Tarification pour la location 

du gîte communautaire 
du Panorama à Barneville sur Seine

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE FIXER les tarifs de location du gîte de groupe 
pour les contrats conclus à compter du 1er janvier 2018 :
- Semaine (du samedi 10h au samedi 10h) : 1 600 €
- Week-end (du vendredi 18h au dimanche 18h) : 950 €
- Midweek (du lundi 18h au vendredi 10h) : 950 €
- Week-end prolongé (du vendredi 18h au lundi 10h) : 1 000 €
- Nuit en semaine : 250 € la nuit, 400 € pour deux nuits consécutives
- Nuit supplémentaire accolée à un week-end prolongé : 100 € / nuit

D'AUTORISER le Président à signer tous documents relatifs à ces locations



TOURISME
Tarification des prestations et services 

proposés par l'office du tourisme

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'AUTORISER la tarification 2018 pour les services et produits proposés 
par la Régie de l'office du tourisme

D'AUTORISER le Président à signer les pièces et actes relatifs à cette tarification

DE NOTER que cette tarification sera révisée annuellement 



Questions diverses
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